
 

 

Pour les responsables légaux, l’accès à Pronote se fait à partir de l’environnement numérique de 

travail (ENT): www.colleges-eureliens.fr 

Pour pouvoir accéder à l’ENT, il est nécessaire de se créer un compte Educonnect. Educonnect 

permet de suivre la scolarité de ses enfants, consulter les services en lignes ou accéder à l’ENT. 

 Il s’agit d’un compte éducation nationale unique et valable tout au long de la scolarité de vos enfants 

du CP au lycée.  

 2 moyens sont proposés pour créer son compte, tous accessibles depuis l’adresse 

https://teleservices.education.gouv.fr 

 

  

https://www.colleges-eureliens.fr/portail/f/welcome/normal/render.uP
https://teleservices.education.gouv.fr/


Je me rends ensuite sur  www.colleges-eureliens.fr ou via le site du collège sur lequel le lien est 

indiqué. 
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